
MAIRI E DE BRENNILIS 
LE BOURG 
29690 BRENNIL IS 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BRENNILI S. 
 
L 'an deux mille neuf, le 19 novembre à 18h30. 
Le Conseil Municipal de BRENNILIS, dûment convoqué en session ordinaire à la Mairi e, 
Sous la présidence de Jean-Victor GRUAT, Maire. 
Présents: Jean-Victor Gruat ,  Marcel Gérardin , Olivier Magoariec, Alexis Manac'h, Carole le Boulanger, 
Jérôme Cochennec,  Sylvie Birhart , Jean Faillard , Anita Daniel, Berc’hed Troadec 
Absente: Françoise Borgne, excusée, procuration à Sylvie Birhart 
Convocation: 10 novembre 2009 
Secrétaire de séance: Anita Daniel 
*************************************** 
Objet : SDIS 29 – Rénovation et extension du Centre de secours d'Huelgoat  
 
Dans le cadre de la mise aux normes de l'ensemble des Centres de secours départementaux, des 
études ont été menées par le SDIS portant plus particulièrement sur le Centre de Huelgoat qui 
dessert les communes de Berrien, Brennilis, Collorec, Huelgoat, la Feuillée, Locmaria Berrien, 
Plouyé et Scrignac.  
Les études préalables ont conclu à la nécessité de conduire des travaux pour un montant de 608.000 
€ HT, pris en charge à hauteur de 5,97% par le SDIS, 30% par le Conseil général et 64,03% par les 
communes concernées. 

L'opération serait portée par la commune de Huelgoat, le SDIS étant maître d'ouvrage. 

Il est envisagé de recourir à un emprunt pour un montant de 400.000 € pour couvrir la participation 
des communes au financement. La clef de répartition des annuités (29.087 € par an sur vingt ans° 
s'effectuerait sur la base de 50% au prorata de la population, 40 % au prorata du nombre 
d'interventions passées, et 10 % en fonction du potentiel fiscal. La charge prévisionnelle pour 
Brennilis serait alors de 3.126 € par an. 

Lors de sa réunion du 25 juin 2009 à Brennilis, le Conseil communautaire de la Communauté de 
communes du Yeun Elez avait décidé d'examiner les possibilités de transfert de compétences 
Incendie et Secours des Communes vers la Communauté, mais il semble que cette décision ne soit 
pas susceptible d’intervenir dans un proche avenir. 

Dans ces conditions il est apparu nécessaire de procéder à un premier échange de vue sur ce dossier 
au sein du Conseil municipal de Brennilis qui unanimement, après en avoir délibéré :  

- a relevé le niveau à son avis insuffisant de la participation du Conseil général au 
financement; 

- a pris note du projet de rénovation et d'extension du Centre de secours 
d’Huelgoat y compris la clef de répartition financière envisagée des charges entre 
les communes concernées;  

- a donné mandat au Maire de poursuivre les discussions devant permettre la 
finalisation du projet;  

- a précisé qu'il attendait d'être le cas échéant saisi pour approbation du programme 
définitif. 
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Le Maire, 
Jean-Victor GRUAT 


